
RAPPORT DES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il est de mon devoir de faire rapport aux citoyens des faits 

saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant. 

LE RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR 2022 

Les états financiers 2022 présentent fidèlement, à tous les égards, la situation financière de la municipalité au 

31 décembre 2022. Ils ont été audités par la firme FBL, selon les principes reconnus et usages particuliers de la comptabilité 

municipale. Le rapport de l’auditeur démontre pour l’exercice 2022 un surplus de 67 931 $ pour les états financiers de la 

Municipalité et un surplus de 45 139 $ pour les états financiers consolidés. 

 

Budget 2022  
Réalisations 

municipales 2022 

 Réalisations 
consolidées 2022 

REVENUS (FONCTIONNEMENT)      

Revenus de taxes 1 546 460 $   1 579 495 $   1 579 495 $  

Compensation tenant lieu de taxes 8 155 $  658 $  658 $ 

Quotes-parts 0 $  0 $  1 486 $ 

Transferts 705 560 $   292 467 $   292 829$  

Services rendus 35 045 $  66 480 $   63 916 $  

Imposition de droits 113 950 $  93 245 $   93 245 $  

Amendes et pénalités 0 $  0 $   0 $  

Autres revenus d'intérêts 0 $  0 $   0 $  

Autres revenus 1 000 $  33 307 $   34 446 $  

      

TOTAL DES REVENUS 2 410 170 $   2 065 652 $   2 066 075 $ 

      

CHARGES      

Administration générale 422 730 $   454 252 $   491 195$  

Sécurité publique 279 450 $   280 667 $   309 083 $  

Transport 405 695 $   644 157 $   644 157 $  

Hygiène du milieu 227 850 $   244 942 $   244 942 $  

Santé & bien-être 0 $   0 $   0 $  
Aménagement, urbanisme et 
développement 126 445 $   87 720 $   87 720 $  

Loisirs et culture 150 895 $   262 749 $   262 749 $  

Frais de financement 51 585 $   44 498 $   50 498 $  

      

TOTAL DES CHARGES 1 664 650 $   2 018 985 $   2 090 344 $ 

      

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L'EXERCICE AVANT 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 

745 520 $   46 667 $  (24 269 $) 

      

CONCILIATION À DES FINS FISCALES      

      

Amortissement des immobilisations 0 $   342 426 $   381 060 $  

      

Remboursement de la dette à long terme (83 305 $)  (54 196 $)   (86 489 $)  

      

Affectations      

Activités d'investissement (1 181 765 $)   (786 516 $)   (786 516 $) 

Excédent (déficit) accumulé 528 050 $   528 050 $  569 853 $ 

Réserves financières et fonds réservés (8 500) $  (8 500) $  (8 500) $ 

      

Total des affectations (662 215 $)  (266 966 $)   (225 163 $) 

      

Excédent de fonctionnement de l'exercice 0 $   67 931 $  45 139 $ 
à des fins fiscales      

 

RAPPORT DE LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

 

Pour l’année 2022, 

 la rémunération des élus a été de :  

 

 

 

Le maire a eu une rémunération supplémentaire venant de la MRC d’Arthabaska de 1 545.21 $ ainsi qu’une 

allocation non-imposable de 666.82 $. 

 

 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer au  

bureau municipal au 819-364-7007. 

Yvon Carle, Nouveau Maire 

Pour Yvon Barette, Ancien maire 

 
Rémunération 

Allocation               
non-imposable 

Maire         9 330, 00 $                 4 665, 00 $  

Conseillers       17 882,49 $                 8 941,26 $  


